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ARS PACA - R93-2020-02-17-012 - 050000116 CH BRIANCON 2019 M12 A 31



ARS PACA

R93-2020-02-17-013

050000124 CH EMBRUN 2019 M12 A

ARS PACA - R93-2020-02-17-013 - 050000124 CH EMBRUN 2019 M12 A 32



ARS PACA - R93-2020-02-17-013 - 050000124 CH EMBRUN 2019 M12 A 33



ARS PACA - R93-2020-02-17-013 - 050000124 CH EMBRUN 2019 M12 A 34



ARS PACA

R93-2020-02-17-014

050002948 CHICAS 2019 M12 A

ARS PACA - R93-2020-02-17-014 - 050002948 CHICAS 2019 M12 A 35



ARS PACA - R93-2020-02-17-014 - 050002948 CHICAS 2019 M12 A 36



ARS PACA - R93-2020-02-17-014 - 050002948 CHICAS 2019 M12 A 37



ARS PACA

R93-2020-02-17-015

050007145 CH BUECH DURANCE 2019 M12 -Arrêté

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû

pour le mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-015 - 050007145 CH BUECH DURANCE 2019 M12 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de Décembre 2019 38



ARS PACA - R93-2020-02-17-015 - 050007145 CH BUECH DURANCE 2019 M12 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de Décembre 2019 39



ARS PACA - R93-2020-02-17-015 - 050007145 CH BUECH DURANCE 2019 M12 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de Décembre 2019 40



ARS PACA

R93-2020-02-17-016

050007533 IPC RADIOTH GAP 2019 M12 -Arrêté fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie  relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-016 - 050007533 IPC RADIOTH GAP 2019 M12 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 41



ARS PACA - R93-2020-02-17-016 - 050007533 IPC RADIOTH GAP 2019 M12 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 42



ARS PACA - R93-2020-02-17-016 - 050007533 IPC RADIOTH GAP 2019 M12 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 43



ARS PACA

R93-2020-02-17-029

060000528 CAL -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-029 - 060000528 CAL -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 44



ARS PACA - R93-2020-02-17-029 - 060000528 CAL -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 45



ARS PACA - R93-2020-02-17-029 - 060000528 CAL -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 46



ARS PACA

R93-2020-02-17-030

060006889 HLI VESUBIE -Arrêté fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-030 - 060006889 HLI VESUBIE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de Décembre 2019 47



ARS PACA - R93-2020-02-17-030 - 060006889 HLI VESUBIE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de Décembre 2019 48



ARS PACA - R93-2020-02-17-030 - 060006889 HLI VESUBIE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de Décembre 2019 49



ARS PACA

R93-2020-02-17-031

060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE TINEE -Arrêté

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû

pour le mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-031 - 060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE TINEE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de Décembre 2019 50



ARS PACA - R93-2020-02-17-031 - 060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE TINEE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de Décembre 2019 51



ARS PACA - R93-2020-02-17-031 - 060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE TINEE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de Décembre 2019 52



ARS PACA

R93-2020-02-17-032

060780657 HL BREIL SUR ROYA -Arrêté fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû pour le

mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-032 - 060780657 HL BREIL SUR ROYA -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 53



ARS PACA - R93-2020-02-17-032 - 060780657 HL BREIL SUR ROYA -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 54



ARS PACA - R93-2020-02-17-032 - 060780657 HL BREIL SUR ROYA -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 55



ARS PACA

R93-2020-02-17-033

060780780 CH PAYS DE LA ROUDOULE -Arrêté fixant

le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le

mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-033 - 060780780 CH PAYS DE LA ROUDOULE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
de Décembre 2019 56



ARS PACA - R93-2020-02-17-033 - 060780780 CH PAYS DE LA ROUDOULE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
de Décembre 2019 57



ARS PACA - R93-2020-02-17-033 - 060780780 CH PAYS DE LA ROUDOULE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
de Décembre 2019 58



ARS PACA

R93-2020-02-17-034

060780897 CH GRASSE -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-034 - 060780897 CH GRASSE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 59



ARS PACA - R93-2020-02-17-034 - 060780897 CH GRASSE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 60



ARS PACA - R93-2020-02-17-034 - 060780897 CH GRASSE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 61



ARS PACA

R93-2020-02-17-023

060780905 HL ST ELOI SOSPEL  -Arrêté fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû pour le

mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-023 - 060780905 HL ST ELOI SOSPEL  -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 62



ARS PACA - R93-2020-02-17-023 - 060780905 HL ST ELOI SOSPEL  -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 63



ARS PACA - R93-2020-02-17-023 - 060780905 HL ST ELOI SOSPEL  -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 64



ARS PACA

R93-2020-02-17-024

060780921 HL ST LAZARE DE TENDE -Arrêté fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû pour le

mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-024 - 060780921 HL ST LAZARE DE TENDE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 65



ARS PACA - R93-2020-02-17-024 - 060780921 HL ST LAZARE DE TENDE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 66



ARS PACA - R93-2020-02-17-024 - 060780921 HL ST LAZARE DE TENDE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
Décembre 2019 67



ARS PACA

R93-2020-02-17-025

060780947 HPNCL  -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-025 - 060780947 HPNCL  -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 68



ARS PACA - R93-2020-02-17-025 - 060780947 HPNCL  -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 69



ARS PACA - R93-2020-02-17-025 - 060780947 HPNCL  -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 70



ARS PACA

R93-2020-02-17-026

060780954 CH ANTIBES -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-026 - 060780954 CH ANTIBES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 71



ARS PACA - R93-2020-02-17-026 - 060780954 CH ANTIBES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 72



ARS PACA - R93-2020-02-17-026 - 060780954 CH ANTIBES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 73



ARS PACA

R93-2020-02-17-027

060780988 CH CANNES -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-027 - 060780988 CH CANNES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 74



ARS PACA - R93-2020-02-17-027 - 060780988 CH CANNES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 75



ARS PACA - R93-2020-02-17-027 - 060780988 CH CANNES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 76



ARS PACA

R93-2020-02-17-028

060785011 CHUN -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-028 - 060785011 CHUN -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 77



ARS PACA - R93-2020-02-17-028 - 060785011 CHUN -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 78



ARS PACA - R93-2020-02-17-028 - 060785011 CHUN -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 79



ARS PACA

R93-2020-02-17-042

060791761 CH LA PALMOSA -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-042 - 060791761 CH LA PALMOSA -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 80



ARS PACA - R93-2020-02-17-042 - 060791761 CH LA PALMOSA -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 81



ARS PACA - R93-2020-02-17-042 - 060791761 CH LA PALMOSA -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 82



ARS PACA

R93-2020-02-17-043

060791811 HPGS -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-043 - 060791811 HPGS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 83



ARS PACA - R93-2020-02-17-043 - 060791811 HPGS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 84



ARS PACA - R93-2020-02-17-043 - 060791811 HPGS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 85



ARS PACA

R93-2020-02-17-044

060794013 CTRE CARDIO MED CHIR TZANCK

-Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie  relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-044 - 060794013 CTRE CARDIO MED CHIR TZANCK -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 86



ARS PACA - R93-2020-02-17-044 - 060794013 CTRE CARDIO MED CHIR TZANCK -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 87



ARS PACA - R93-2020-02-17-044 - 060794013 CTRE CARDIO MED CHIR TZANCK -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 88



ARS PACA

R93-2020-02-17-045

130001647 IPC -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-045 - 130001647 IPC -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 89



ARS PACA - R93-2020-02-17-045 - 130001647 IPC -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 90



ARS PACA - R93-2020-02-17-045 - 130001647 IPC -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 91



ARS PACA

R93-2020-02-17-046

130001928 CH MONTOLIVET -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-046 - 130001928 CH MONTOLIVET -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 92



ARS PACA - R93-2020-02-17-046 - 130001928 CH MONTOLIVET -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 93



ARS PACA - R93-2020-02-17-046 - 130001928 CH MONTOLIVET -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 94



ARS PACA

R93-2020-02-17-035

130041916 CHIAP -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-035 - 130041916 CHIAP -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 95



ARS PACA - R93-2020-02-17-035 - 130041916 CHIAP -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 96



ARS PACA - R93-2020-02-17-035 - 130041916 CHIAP -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 97



ARS PACA

R93-2020-02-17-036

130043664 HOP EUROPEEN -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-036 - 130043664 HOP EUROPEEN -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 98



ARS PACA - R93-2020-02-17-036 - 130043664 HOP EUROPEEN -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 99



ARS PACA - R93-2020-02-17-036 - 130043664 HOP EUROPEEN -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 100



ARS PACA

R93-2020-02-17-037

130045263 LA MAISON VILLA IZOI -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-037 - 130045263 LA MAISON VILLA IZOI -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 101



ARS PACA - R93-2020-02-17-037 - 130045263 LA MAISON VILLA IZOI -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
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ARS PACA

R93-2020-02-17-038

130781255 CLIN ST THOMAS -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-038 - 130781255 CLIN ST THOMAS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 104



ARS PACA - R93-2020-02-17-038 - 130781255 CLIN ST THOMAS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 105



ARS PACA - R93-2020-02-17-038 - 130781255 CLIN ST THOMAS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 106



ARS PACA

R93-2020-02-17-039

130781339 CH ALLAUCH -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-039 - 130781339 CH ALLAUCH -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 107



ARS PACA - R93-2020-02-17-039 - 130781339 CH ALLAUCH -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 108



ARS PACA - R93-2020-02-17-039 - 130781339 CH ALLAUCH -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 109



ARS PACA

R93-2020-02-17-040

130781446 CH AUBAGNE -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-040 - 130781446 CH AUBAGNE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 110
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ARS PACA - R93-2020-02-17-040 - 130781446 CH AUBAGNE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
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ARS PACA

R93-2020-02-17-041

130782634 CH SALON -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-041 - 130782634 CH SALON -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA

R93-2020-02-17-054

130783152 CLIN SPE STE ELISABETH -Arrêté fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie  relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de Décembre 2019A

ARS PACA - R93-2020-02-17-054 - 130783152 CLIN SPE STE ELISABETH -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
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ARS PACA

R93-2020-02-17-055

130783665 CLIN BONNEVEINE -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-055 - 130783665 CLIN BONNEVEINE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
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ARS PACA

R93-2020-02-17-056

130785512 CH LA CIOTAT -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-056 - 130785512 CH LA CIOTAT -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
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ARS PACA

R93-2020-02-17-057

130785652 HOP ST JOSEPH -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-057 - 130785652 HOP ST JOSEPH -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 125



ARS PACA - R93-2020-02-17-057 - 130785652 HOP ST JOSEPH -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
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ARS PACA

R93-2020-02-17-058

130786049 APHM -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-058 - 130786049 APHM -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA

R93-2020-02-17-047

130786445 MAT CATHO ETOILE -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-047 - 130786445 MAT CATHO ETOILE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
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ARS PACA - R93-2020-02-17-047 - 130786445 MAT CATHO ETOILE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
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ARS PACA

R93-2020-02-17-048

130789274 CH ARLES -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-048 - 130789274 CH ARLES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 134



ARS PACA - R93-2020-02-17-048 - 130789274 CH ARLES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 135
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ARS PACA

R93-2020-02-17-049

130789316 CH MARTIGUES -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-049 - 130789316 CH MARTIGUES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 137
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ARS PACA

R93-2020-02-17-050

130811102 CTRE SOINS PAL LA MAISON -Arrêté

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie  relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-050 - 130811102 CTRE SOINS PAL LA MAISON -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
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ARS PACA

R93-2020-02-18-006

2020 02 18 DEC CAD PCIE DAMEME

Décision portant caducité de la licence N° 13#000639 de la PHARMACIE DAMEME dans la

commune de MARSEILLE (13015).
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ARS PACA - R93-2020-02-18-006 - 2020 02 18 DEC CAD PCIE DAMEME 144



ARS PACA - R93-2020-02-18-006 - 2020 02 18 DEC CAD PCIE DAMEME 145



ARS PACA

R93-2020-02-19-001

2020 02 19 DEC SUPPRESSION CRF ROSEMOND

Décision portant suppression de la pharmacie à usage intérieur du CRF ROSEMOND sis 67

Avenue des Goumiers à Marseille (13008).

ARS PACA - R93-2020-02-19-001 - 2020 02 19 DEC SUPPRESSION CRF ROSEMOND 146



ARS PACA - R93-2020-02-19-001 - 2020 02 19 DEC SUPPRESSION CRF ROSEMOND 147



ARS PACA - R93-2020-02-19-001 - 2020 02 19 DEC SUPPRESSION CRF ROSEMOND 148



ARS PACA

R93-2020-02-17-051

830100517 CH BRIGNOLES -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-051 - 830100517 CH BRIGNOLES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
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ARS PACA

R93-2020-02-17-052

830100525 CH DRAGUIGNAN -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-052 - 830100525 CH DRAGUIGNAN -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
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ARS PACA

R93-2020-02-17-053

830100533 CH HYERES -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-053 - 830100533 CH HYERES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA - R93-2020-02-17-053 - 830100533 CH HYERES -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 157



ARS PACA

R93-2020-02-17-065

830100566 CHI FREJUS -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-065 - 830100566 CHI FREJUS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA - R93-2020-02-17-065 - 830100566 CHI FREJUS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 159
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ARS PACA

R93-2020-02-17-066

830100590 CH ST TROPEZ -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-066 - 830100590 CH ST TROPEZ -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
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ARS PACA - R93-2020-02-17-066 - 830100590 CH ST TROPEZ -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 163



ARS PACA

R93-2020-02-17-067

830100616 CHITS -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-067 - 830100616 CHITS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA - R93-2020-02-17-067 - 830100616 CHITS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA

R93-2020-02-17-068

830200523 POL MALARTIC -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-068 - 830200523 POL MALARTIC -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 167
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ARS PACA

R93-2020-02-17-069

840000012 CH APT 2-Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-069 - 840000012 CH APT 2-Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA

R93-2020-02-17-070

840000046 CH CARPENTRAS -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-070 - 840000046 CH CARPENTRAS -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de Décembre 2019 173
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ARS PACA

R93-2020-02-17-059

840000061 HL GORDES -Arrêté fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû pour le mois de

Décembre 2019
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ARS PACA

R93-2020-02-17-060

840000079 HL ISLE SUR SORGUE -Arrêté fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû pour le

mois de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-060 - 840000079 HL ISLE SUR SORGUE -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
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ARS PACA

R93-2020-02-17-061

840000087 CH LOUIS GIORGI -Arrêté fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-061 - 840000087 CH LOUIS GIORGI -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
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ARS PACA

R93-2020-02-17-062

840000111 CH VAISON -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-062 - 840000111 CH VAISON -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie  relatifs à la
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ARS PACA

R93-2020-02-17-063

840000129 CH VALREAS -Arrêté fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû pour le mois de

Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-063 - 840000129 CH VALREAS -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de Décembre 2019 188



ARS PACA - R93-2020-02-17-063 - 840000129 CH VALREAS -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de Décembre 2019 189



ARS PACA - R93-2020-02-17-063 - 840000129 CH VALREAS -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de Décembre 2019 190



ARS PACA

R93-2020-02-17-064

840000350 CLIN STE CATHERINE -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie  relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de Décembre 2019

ARS PACA - R93-2020-02-17-064 - 840000350 CLIN STE CATHERINE -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
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a,r:geSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 

Réf : DOS-0120-0965-D 

DECISION 

autorisant la fermeture du site de rattachement de dispensation à domicile de l'oxygène à 
usage médical sis 85 bis chemin de la Foux - ZAC du Forum - LE PRADET (83220) 

de la SAS SANTE OXYGENE SERVICES 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et R.5124- 
19 et R.5124-20; 

Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l'autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D.5232-10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l'article L.5232-3 du code de 
la santé publique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical ; 

Vu le jugement d'ouverture de liquidation judiciaire du 30 avril 2019 paru au BODACC du 1 O mai 2019, 
du site de rattachement de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical sis 85 bis chemin de 
la Foux ZAC du Forum au PRADET (83220) de la SAS SANTE OXYGENE SERVICES ; 

Vu la demande présentée le 11 décembre 2019 par Monsieur Nicolas MALRIC mandataire judiciaire 
associé de la SCP BR Associés sise 59 avenue Maréchal Foch à TOULON 83000, sollicitant la 
fermeture du site de rattachement de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical sis 85 bis 
chemin de la Foux ZAC du Forum au PRADET (83220) de la SAS SANTE OXYGENE SERVICES, du 
fait de la cessation d'activité ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée le 11 décembre 2019 par Monsieur Nicolas MALRIC mandataire judiciaire 
associé de la SCP BR Associés, sollicitant la fermeture à corn pter du 30 avril 2019 du site de 
rattachement de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical sis 85 bis chemin de la Foux 
ZAC du Forum au PRADET (83220) de la SAS SANTE OXYGENE SERVICES, est accordée. 
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Article 2: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressée et de sa publication à l'égard des tiers. 

Article 3: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 1 FEV. 2020 

Philippe De Mester 
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aRrdsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Dépat1ement pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0120-0542-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000257 A LA SELARL 

PHARMACIE MANGIN DANS LA COMMUNE DE SORGUES (84700) 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU Je code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants; 

VU Je décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU le décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019, authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'autre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et 
Miquelon; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018, pris en application de l'article L. 5125-3, 1 ° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018, fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

VU l'arrêté préfectoral du département de Vaucluse du 28 octobre 2002 enregistrant la licence n° 188 
pour la création de l'officine de pharmacie située au Centre Commercial lntermarché Route 
d'Orange à SORGUES (84700); 

VU la demande enregistrée Je 15 octobre 2019, présentée par la SELARL PHARMACIE MANGIN, 
exploitée par Monsieur Stéphane MANGIN et Madame Aurélie PARSY, pharmaciens titulaires de 
l'officine de pharmacie sise au Centre Commercial lntermarché Route d'Orange à SORGUES 
(84700), en vue d'obtenir l'autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 185 Chemin de 
la Grange des Roues à SORGUES (84700); 

VU la saisine en date du 15 octobre 2019 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens, du 
Syndicat des Pharmaciens de Vaucluse et de l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officines 
PACA; 

VU l'avis en date du 21 novembre 2019 du Conseil Régional de !'Ordre des Pharmaciens ; 

VU l'avis en date du 14 novembre 2019 du Syndicat des Pharmaciens de Vaucluse ; 

VU l'avis en date du 24 octobre 2019 de l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officines PACA ; 
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Considérant que la population municipale de SORGUES s'élève à 18 680 habitants pour 7 officines, 
soit une officine pour 2668 habitants ; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au sein de la partie urbanisée du même quartier de 
Chaffunes dans la commune de SORGUES délimitée, conformément à l'article L.5125-3-1 du code de 
la santé publique : à l'Ouest par le bras interne du Rhône, limitrophe au lac de la lionne, au Nord par la 
limite communale, à l'est par la rivière l'Ouvèze, au sud par la rivière l'Ouvèze/le Rhône; 

Considérant que la SELARL PHARMACIE MANGIN est la seule officine située dans le quartier de 
Chaffunes de la commune de SORGUES; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant de 95 mètres et qu'il n'aura 
pas pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population ; 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, et des stationnements ; 

Considérant qu'il ressort de l'imprimé de réception d'un dossier d'autorisation de travaux accessibilité 
du 25 juin 2019 et de l'autorisation de construire du 30 août 2019 considérant l'avis réputé favorable 
tacite depuis le 26 août 2019 de la Sous-Commission Départementale d'Accessibilité ERP joints à la 
demande, que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à 
l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation ; 

Considérant l'avis émis le 7 novembre 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l'Agence régionale de santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues les articles R.5125-8, R.5125-9 ; permettent la réalisation 
des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu'ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L.5125-3-2 et L. 
5125-3-3 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral de Vaucluse du 28 octobre 2002 accordant la licence n° 188 pour la création de 
l'officine de pharmacie située au Centre Commercial lntermarché Route d'Orange à SORGUES (84700) 
est abrogé. 

Article 2: 

La demande formée par la SELARL PHARMACIE MANGIN, exploitée par Monsieur Stéphane MANGIN 
et Madame Aurélie PARSY, pharmaciens titulaires de l'officine de pharmacie sise au Centre 
Commercial lntermarché Route d'Orange à SORGUES (84700) en vue d'obtenir l'autorisation de 
transfert dans un nouveau local situé au 185 Chemin de la Grange des Roues à SORGUES 
(84700) est accordée. 

Article 3: 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000257. Elle est octroyée à l'officine sise 
185 Chemin de la Grange des Roues à SORGUES (84700). 

Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se 
rapporte. 
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Article 4: 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de 
la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

L'officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l'issue d'un délai de deux ans qui 
court à partir du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force 
majeure. 

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux 
d'origine de l'officine transférée. 

Article 5: 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de 
l'Ordre des pharmaciens. 

Article 6: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur 
général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers. 

Article 7: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 1 FEV. 2020 

Philippe De Mester 
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EJ Raison Sociale EJ titulaire ET
Raison sociale ET 

d'implantation
ACTIVITE/ EML

NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU 

04 000 019 2

SAS CLINIQUE TOUTES 

AURES 

MANOSQUE

04 078 047 0
CLINIQUE TOUTES 

AURES 

CHIRURGIE CARCINOLOGIQUE 

:

SPECIALITES NON SOUMISES A 

SEUIL

21/02/2020 30/12/2020

83 001 409 8

SAS SCANNER 

POLYCLINIQUE 

DRAGUIGNAN

83 002 481 6
POLYCLINIQUE 

NOTRE-DAME
EML : SCANOGRAPHE 21/02/2020 15/02/2021
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Direction de l'organisation des soins/SPMEES 
 
 
 

Affaire suivie par :  VAN DE VONDELE, Caroline 
Courriel :  caroline.vandevondele@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.80.87 
Télécopie  :  04.13.55.81.77 
 
Réf  : DOS-0719-9261-D  
 
 
PJ :  
 
Date : 18 juillet 2019 
 

Objet : Renouvellement de l’activité de chirurgie esthétique 
du CHU de Nice sur le site de l’IUFC  
 
FINESS EJ : 06 078 501 1 
FINESS ET : 06 001 089 9 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le directeur général de  
Centre Hospitalier Universitaire de Nice  
4, avenue Reine Victoria  
06003 Nice Cedex 1 
 

 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement de l’autorisation d’activité de 
chirurgie esthétique sur le site de l’Institut Universitaire de la Face et du Cou (IUFC) situé au 31, 
Avenue de Valombrose, CS 63145 - 06103 NICE CEDEX 2. 
 
Cette activité a été autorisée le 28/10/2014 et a fait l’objet d’une visite de conformité le 14/01/2015. 
 
Le renouvellement de cette autorisation prendra effet à compter du 15 janvier 2020, pour une durée de 
cinq ans (Article R 6322-11 du code de la santé publique). 
 
Je vous rappelle que conformément à l’article R 6322-3, il vous appartiendra de déposer un dossier de 
renouvellement de 8 à 12 mois avant la date d’échéance de votre autorisation et de respecter 
l’ensemble des conditions techniques prévues par le code de la santé publique (articles L 6322-1 à L 
6322-3, et R 6322-1 à 29 du code de la santé publique). 
 
J’attire en particulier votre attention sur la nécessité d’appliquer la procédure d’information des patients 
et sur l’interdiction de pratiquer toute forme de publicité directe ou indirecte. 
 
 
 
 
 
Copie : CPCAM 06 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 2- octobre 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-
Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement
agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 20 août 2019 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande  enregistrée  sous  le  numéro  132019029  présentée  par  M.  Christophe  MANDROLINI,  domicilié
Domaine de Tourtoulen 13200 ARLES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 
M. Christophe MANDROLINI, domicilié Domaine de Tourtoulen 13200 ARLES, est autorisé à eaploiter la surface
43ha 67a 93ca, située à ARLES, parcelles  OI 40 – 44 – 73 – 93 - 9-, appartenant à M. Sylvain MANDROLINI.

ARTICLE 2
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune d’ARLES, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 24 février 2020
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude Balmelle

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dossier n°132019029 Page 1/1
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

BUREAU DU RECRUTEMENT 

N° SGAMI/DRH/BR/11

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté d’ouverture du recrutement d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la
police nationale au titre de l’année 2020

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses
relatives à la défense ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction  publique  pris  pour  l’application  de  l’article  27  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale ;

VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police
technique et scientifique ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU le décret du 7 mai 2019 portant nomination de Monsieur Christian CHASSAING,  en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police
nationale modifié ;
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VU l’arrêté  du 3 décembre 1999 relatif  à  l’organisation,  à  la  nature  et  au programme des  épreuves des
concours d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à
l’accord sur l’espace économique européen ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou
titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités
de formation ;  

VU l’arrêté du 27 août  2010 portant  déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps
techniques et scientifiques de la police nationale ; 

VU L’arrêté du 17 février 2020 autorisant au titre de l'année 2020 l'ouverture d'un concours externe et interne 
pour le concours d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale

VU l’arrêté  n°  2014205-0006  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Christian CHASSAING,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE 1  Un concours externe et  interne d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la
police  nationale  est  organisé  dans le ressort  du secrétariat  général  pour  l’administration du ministère  de
l’Intérieur Sud.

ARTICLE 2  La date limite des inscriptions papier et en ligne est fixée au 27 mars 2020 (le cachet de la poste
faisant foi). 

ARTICLE 3 Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 16 avril 2020 à Marseille et à Toulouse

ARTICLE 4  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 22 mai 2020

ARTICLE 5 Les épreuves orales d’admission se dérouleront à compter du 15 juin 2020 à Marseille

ARTICLE 6 Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 30 juin 2020

ARTICLE 7 Le nombre de postes ouverts pour les concours externe et interne, ainsi que la composition du
jury, feront l'objet d'arrêtés ultérieurs.

ARTICLE 8 Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur,
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille,  le 24 février 2020

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud
Le chef du bureau du recrutement 

SIGNE
Eric VOTION
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